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ARTICLE 28

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« I. – Le deuxième alinéa du I de l’article L. 3211-12 du code de la santé publique est ainsi 
modifié :

« 1° Les mots : « du troisième alinéa du II » sont supprimés ;

« 2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Dans ce cas, il statue dans les délais prévus au II de 
l’article L. 3222-5-1 ou, à défaut, dans un délai de vingt-quatre heures à compter de sa saisine. » ;

« II. – Le III de l’article L. 3211-12-2 du code de la santé publique est ainsi modifié :

« 1° Le premier alinéa est ainsi modifié :

« a) La référence : « du II » est supprimée ;

« b) Les mots : « ou qui s’en saisit d’office » sont remplacés par les mots : « , qui s’en saisit d’office 
ou qui en a été saisi aux fins de prolongation de la mesure » ;

« 2° L’avant-dernier alinéa est supprimé ;

« 3° À la deuxième phrase du cinquième alinéa, après le mot : « hypothèse, », sont insérés les mots : 
« la procédure est orale et » ;

« 4° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le juge des libertés et de la détention statue dans des conditions prévues par décret en Conseil 
d’État. »

« III. – À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 3211-12-4 du code de la santé 
publique, la référence : « ou L 3211-12-1 » est remplacée les références : « , L. 3211-12-1 ou 
L. 3222-5-1 ».
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« IV. – L’article L. 3222-5-1 du code de la santé publique est ainsi modifié :

« 1° Le I est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« La mesure d’isolement est prise pour une durée maximale de douze heures. Si l’état de santé du 
patient le nécessite, elle peut être renouvelée, dans les conditions et selon les modalités prévues au 
premier alinéa du présent I, dans la limite d’une durée totale de quarante-huit heures, et fait l’objet 
de deux évaluations par vingt-quatre heures.

« La mesure de contention est prise dans le cadre d’une mesure d’isolement pour une durée 
maximale de six heures. Si l’état de santé du patient le nécessite, elle peut être renouvelée, dans les 
conditions et selon les modalités prévues au même premier alinéa, dans la limite d’une durée totale 
de vingt-quatre heures, et fait l’objet de deux évaluations par douze heures. » ;

« 2° Le II est ainsi rédigé :

« II. – À titre exceptionnel, le médecin peut renouveler, au delà des durées totales prévues au I, les 
mesures d’isolement et de contention, dans le respect des conditions prévues au même I. Le 
directeur de l’établissement informe sans délai le juge des libertés et de la détention du 
renouvellement de ces mesures. Le juge des libertés et de la détention peut se saisir d’office pour y 
mettre fin. Le médecin informe du renouvellement de ces mesures au moins un membre de la 
famille ou une personne susceptible d’agir dans l’intérêt du patient, dès lors qu’une telle personne 
est identifiée, dans le respect de la volonté du patient et du secret médical.

« Le directeur de l’établissement saisit le juge des libertés et de la détention avant l’expiration de la 
soixante-douzième heure d’isolement ou de la quarante-huitième heure de contention, si l’état de 
santé du patient rend nécessaire le renouvellement de la mesure au delà de ces durées.

« Le juge des libertés et de la détention statue dans un délai de vingt-quatre heures à compter du 
terme des durées prévues à l’alinéa précédent.

« Si les conditions prévues au I ne sont plus réunies, il ordonne la mainlevée de la mesure. Dans ce 
cas, aucune nouvelle mesure ne peut être prise avant l’expiration d’un délai de quarante-huit heures 
à compter de la mainlevée de la mesure, sauf survenance d’éléments nouveaux dans la situation du 
patient qui rendent impossibles d’autres modalités de prise en charge permettant d’assurer sa 
sécurité ou celle d’autrui. Le directeur de l’établissement informe sans délai le juge des libertés et 
de la détention, qui peut se saisir d’office pour mettre fin à la nouvelle mesure.

« Si les conditions prévues au I sont toujours réunies, le juge des libertés et de la détention autorise 
le maintien de la mesure d’isolement ou de contention. Dans ce cas, le médecin peut la renouveler 
dans les conditions prévues au même I et aux deux premiers alinéas du présent II. Toutefois, si le 
renouvellement d’une mesure d’isolement est encore nécessaire après deux décisions de maintien 
prises par le juge des libertés et de la détention, celui-ci est saisi au moins vingt-quatre heures avant 
l’expiration d’un délai de sept jours à compter de sa précédente décision et le médecin informe du 
renouvellement de ces mesures au moins un membre de la famille ou une personne susceptible 
d’agir dans l’intérêt du patient, dès lors qu’une telle personne est identifiée, dans le respect de la 
volonté du patient et du secret médical. Le juge des libertés et de la détention statue avant 
l’expiration de ce délai de sept jours. Le cas échéant, il est à nouveau saisi au moins vingt-quatre 
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heures avant l’expiration de chaque nouveau délai de sept jours et statue dans les mêmes conditions. 
Le médecin réitère l’information susmentionnée lors de chaque saisine du juge des libertés et de la 
détention.

« Pour l’application des deux premiers alinéas du présent II, lorsqu’une mesure d’isolement ou de 
contention est prise moins de quarante-huit heures après qu’une précédente mesure d’isolement ou 
de contention a pris fin, sa durée s’ajoute à celle des mesures d’isolement ou de contention qui la 
précèdent.

« Les mêmes deux premiers alinéas s’appliquent lorsque le médecin prend plusieurs mesures dont la 
durée cumulée sur une période de quinze jours atteint les durées prévues auxdits alinéas.

« Les mesures d’isolement et de contention peuvent également faire l’objet d’un contrôle par le juge 
des libertés et de la détention en application du IV de l’article L. 3211-12-1.

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du présent II. »

« V. – Le I de l’article L. 3844-1 du code de la santé publique est ainsi modifié :

« 1° Au second alinéa, la référence : « L. 3211-12-2, » est supprimée ;

« 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Les articles L. 3211-12, L. 3211-12-2 et L. 3211-12-4 sont applicables en Nouvelle-Calédonie et 
en Polynésie française dans leur rédaction résultant de la loi n° du de financement de la sécurité 
sociale pour 2022, sous réserve des adaptations prévues au II du présent article. »

« VI. – Au second alinéa du I de l’article L. 3844-2 du code de la santé publique, les mots : 
« version résultant de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 » sont remplacés par les mots : 
« rédaction résultant de la loi n° du de financement de la sécurité sociale pour 2022 ».

« VII. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2022. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement rétablit l’article 28, supprimé par le Sénat, dans sa version adoptée à 
l’Assemblée nationale (avec des modifications rédactionnelles).


